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GARANTIE DE LA VILLE DE ROYAN 
UN EMPRUNT DE 1. 560 .000 f. 
CONTRACTE PAR LE CENTRE 
'~05P lTALIER DE ROYAN AU'RES Œ: 
_ A f''-'>JOOC NATIONALE DE PARIS 

1hbI,.b,..u.: MM...de LlPKWSKI ~ J"IIP ~ 80UTET -·BENOIT" 
A ,....8lIl1E1'. Adjoints 

DATE Ol! cmNOCATlO~ 

29 AOUT 1986 

O"TE O·A.fFlOI"GE 

29 AOUT 1966 

~b<c de c<>n$CiUeu 
<:. ,~cfcic< "33 

N .... t...cd,p<tlc:RU 24 

No .. ,blc .le ~()"nU_ 31 

UNANIMITE 

". 8I\R8AT ~ l'be BARRA1.D-ClI.QERON ~ M. BASSOU - BIRŒ.lEIUJ ~ 
CAfIlAU - nru CEHAC - M. alUNlL - l'Dla de GAYE - ŒVIGNE _ FONTAN 
CAlIlIN - t'n. LACOTTE - lAPEROIE - LE GUEUT - MARCONI - mNMARl _ 
PAPEAU - PnTENNEC - RIIJES - ROOOOT, . , 

fotmw, ta _/0<'11< dei ._blc< en n«<I«.. 

Rcptéktol"" MM. 8USSEREAU pa!.' 1'1. BENOIT 
OAUZlDOO par 1'1, 800TET 
l'Iroo LAfAYE pm: l'me BUCHET 
GEOffROY pm: M. CAOOAU 
REVUtAT pat' M. MRCONI 
TH~ par Me TAP 

Ab"""t" ; M. · rnJ5T .: n,,,, JEAN 

a ût" oluo SGcratairo 

M. ROUDOT quitte la séance en donnant 
pouvoir à M, RIVES. 

Le Cons eil d'Administration du Centre 
Hospitalier de ROYAN, dans sa séance du 24 AoOt 
1988 a décidé de contracter un emprunt d e 
1.560.000 F. (un million cinq cent soixante mille 
f rancs) auprès de la Banque Nationale de Paris. 

Cet emprunt e st destiné II. financer 
construction- sur cinq niveaux d'un bâtiment 
liaison entre les différents services 
l'Hôpital. 

l, 
d, 
d, 

Les conditions de ce prêt sont les - suivantes 

• 

• 

1.560.000 F • 
15 ans 
9, 501 
199 .280,16 F, 

... /". 

• 



Il est proposé au COnseil Munieipal d'apporter la garanti e de 
la Ville de ROYAN 11. ce prêt. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu la demande du Centre Hoa~italier de ROYAN, 
Vu l a décision du COnseil d Administration en date du 24 AoGt 
1988, 
Après e n avoir délibéré, 

DECID!: 

- Que la Ville de ROYAN accorde aa garantie au Centre Hospitalier 
de ROYAN pour un emprunt de 1.560.000 F. (un million cinq cent 
soixante mille francs) qu'il le propose de cont'racter auprès de la 
Banque Nationale de Paria, au taux de 9,501 et pour une durée de 15 
ans. 

Au cas où le Centre Hoapi talier de ROYAN, pour quelque 1I0 tl 
que ce 80it, ne s'acquitterait paa des aOllme! dues par lui aux 
échéances convenues ou des intérits qu 'i l aurait encourus , l a Vil l e 
de ROYAN a'engage 11. en effec tuer l e paiement en ses lieu et place, 
sur s imple dellande de la Banque Nationale de Paris adressée par 
lettre !dsslve aans jSlIIsis opposer le défaut de mise en 
recouvrement des impats dont la création est prévue ci- dessous, ni 
exiger que la Banque Nationale de Paris discute au préalable 
l ' organisme défai llant. 

S 'E " G .A. G E 

- pendant toute l a durée du prêt 11. créer, en cas de besoin, un e 
imposition directe suf fisante pour couvrir le montant des sommes 
dues. 

AUTORISE 

M, l e Député-Maire ou M. le Premier-Adjoint agissant par 
délégation 11. interven~r au coatrat de prêt qui sera passé entre 1 
Banque Nationale de Paris et le Centre Hospitalier de ROYAN et 11 l e 
signer . 

Fait et délibéré les jour, Illois et an susdits, 
Ont signé au Registre HM. les Membres présents, 

Pour extrait confo r.e, 
Pour le Député-Haire, 
Le Maire-Adjoiot, 

Y. TAP 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

